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Discours d’ouverture de la 26ème session du Comité des disparitions forcées 

Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
Tout d’abord, je voudrais exprimer ma joie de vous retrouver à Genève pour cette 26ème session du Comité des disparitions forcées. C’est un plaisir de retrouver les collègues du Comité, mais aussi toute l’équipe du Secrétariat, sous la direction de Mme Albane Prophette-Pallasco, ainsi que, bien sûr, M. Simon Walker, à qui j’adresse les remerciements du Comité pour sa présence et pour son discours d’ouverture très complet et très éclairant. Je voudrais également profiter de cette occasion pour saluer et remercier par avance toutes celles et ceux qu’on ne voit pas mais sans qui la tenue de nos sessions serait impossible et notamment les interprètes mais aussi les services de conférence.
Cette 26ème session s’annonce, comme toutes les autres sessions du reste, à la fois très chargée, mais aussi très riche et diversifiée.
Une des missions fondamentales du Comité est celle du contrôle du respect par les États parties de leurs obligations conventionnelles, prévu par l’article 29 de la Convention. Nous opérons ce contrôle sur la base des informations qui sont fournies par les États parties et par les autres parties prenantes et dans le cadre de dialogues constructifs menés ici à Genève entre les membres du Comité et une délégation de l’État partie.
Il faut rappeler cependant que les États qui ont rédigé la Convention ont écarté la traditionnelle procédure de rapports périodiques qui est mise en œuvre devant la plupart des autres comités conventionnels. 
L’article 29, paragraphe 1 prévoit que l’État partie remet un rapport dans un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur de la Convention pour cet État partie. C’est sur la base de ce rapport que le Comité adopte une liste de questions, envoyée à l’État en amont du dialogue constructif qui se tient avec la délégation à Genève. Par la suite, le Comité émet des conclusions et recommandations sous la forme d’observations finales qui sont remises à l’État. Celui-ci peut être invité à soumettre des informations de suivi dans le cadre du paragraphe 3 de l’article, pour rendre compte de la mise en œuvre des recommandations formulées. Puis le Comité peut, mais ça n’est pas une obligation, demander des renseignements complémentaires sur la mise en application de la Convention et inviter l’État partie à un nouveau dialogue constructif à Genève, ceci en vertu du paragraphe 4 de l’article 29.
A cette session, le Comité va examiner le rapport du Cambodge, remis en vertu du paragraphe 1 de l’article 29, lors d’un dialogue constructif avec la délégation de cet État partie. Par ailleurs, le Comité tiendra deux dialogues constructifs avec les délégations du Burkina Faso et du Honduras sur la base des renseignements complémentaires soumis par ces deux États parties en vertu du paragraphe 4 de l’article 29. Enfin, le Comité adoptera des listes de question pour le Malawi et pour le Belize. Pour ce dernier État, il faut préciser qu’il s’agit d’une liste de question adoptée en l’absence d’un rapport, parce que le Belize fait partie des quelques États qui ont plus de cinq ans de retard pour la remise de leur rapport qui aurait dû être remis le 13 septembre 2017. Le Comité adoptera donc une liste de questions qui sera transmise à l’État et les réponses apportées à ces questions seront considérées comme le rapport dû par l’État partie en vertu du paragraphe 1 de l’article 29.
Voilà pour ce qui est la fonction prévue à l’article 29 du Comité. Passons maintenant à l’article 30, c’est-à-dire à la procédure d’actions urgentes. Pour rappel, le Comité peut être saisi par toute personne ayant un intérêt légitime d’une demande visant à chercher et retrouver une personne disparue. Le Comité demande à l’État partie de lui fournir des renseignements sur la situation de la personne recherchée et peut lui indiquer des mesures à prendre, y compris conservatoires, pour localiser et protéger la personne recherchée. Il faut souligner le caractère fondamental, vital de cette procédure, puisque son enjeu n’est rien moins que de sauver des vies. Il s’agit d’une procédure d’urgence, humanitaire, durant laquelle le Comité garde un contact avec les États et les familles de disparus, et cela jusqu’à ce que la personne soit retrouvée. Il faut aussi noter qu’il ne s’agit pas d’établir les faits, ni d’établir la responsabilité de l’État, ni de qui que ce soit, mais bien de localiser la personne et de la protéger. A ce jour, le Comité a enregistré des actions urgentes concernant 1734 personnes, principalement en Irak et au Mexique, mais aussi dans 30 autres pays sur tous les continents. Comme à toutes ses sessions, le Comité devra examiner et approuver son rapport sur les actions urgentes qui fait le bilan de son activité et souligne quelques questions prioritaires.
Différente de la procédure d’action urgente est la procédure des communications individuelle, prévue par l’article 31 de la Convention. Cet article donne une compétence juridictionnelle au Comité pour connaître de communications individuelles et rendre des décisions motivées sur la recevabilité des communications et sur d’éventuelles violations de la Convention qui ressortiraient des communications et seraient imputables aux États parties qui ont accepté la compétence du Comité. Dans ce cadre le Comité peut également adopter des mesures conservatoires qui doivent être mises en œuvre par les États parties pour préserver les droits des auteurs et les protéger contre tout risque de dommage irréparable. Une communication est actuellement en attente d’examen devant le Comité. Il est important à cet égard de continuer à encourager les États à formuler des déclarations en vue accepter la procédure de l’article 31 car à ce jour seuls 30 États parties ont fait cette déclaration.
Enfin, en vertu de son article 33, le Comité peut charger un ou plusieurs membres d’effectuer une visite dans un État partie. Pour rappel, le Comité a déjà effectué deux visites, au Mexique et en Irak respectivement. En 2021, le Comité a informé la Colombie de son intention de procéder à une visite et le Comité est heureux de pouvoir annoncer que la Colombie a récemment notifié sa disponibilité pour organiser cette visite en 2024. Lors de notre session, le Comité aura l’occasion de discuter plus avant des détails de cette visite dans l’État partie.
Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
Afin de mener à bien toutes ses missions que je viens de décrire, le Comité a besoin de s’appuyer sur un cadre procédural bien défini. 
Dans cette perspective, la 26ème session sera aussi l’occasion pour le Comité de poursuivre la révision nécessaire de son règlement de procédure. En effet, la version actuelle du règlement de procédure date de 2012, à l’exception de quelques modifications adoptées au cours de la 25e session. Beaucoup de règles restent à revoir pour refléter les changements qui ont été adoptées depuis le début des travaux du Comité pour mieux remplir les fonctions qui lui sont confiées dans la Convention. Une mise à jour s’impose aujourd’hui et le Comité aura à examiner un certain nombre de propositions qui lui sont faites par un groupe de travail qui s’est réuni en ligne entre sa 25ème et sa 26ème session. 
De même, le Comité continuera d’examiner un certain nombre de questions thématiques qui se rapportent à l’interprétation des dispositions substantielles de la Convention. A cette session, le Comité se penchera sur deux questions en particulier : premièrement, la question des disparitions forcées dites « de courte durée » à partir d’un projet de déclaration rédigé conjointement avec le Groupe de travail sur les disparitions forcées et involontaires et d’autres mécanismes, et que nous espérons adopter avant la fin de cette année ; deuxièmement, la question cruciale et souvent évoquée dans notre pratique de l’impact des disparitions forcées sur les femmes et les droits des femmes en lien avec les disparitions forcées.
Pour compléter cet aperçu du programme de notre session il faut aussi mentionner quelques autres activités importantes. 
Ainsi le Comité adoptera son rapport annuel, qui doit être présenté lors de la prochaine session de l’Assemblée générale des Nations Unies.
Le Comité consacrera également du temps à discuter des activités inter-sessionnelles de ses membres et de sa stratégie à moyen et long terme pour promouvoir la ratification et la mise en œuvre de la Convention.
Et puis le Comité a également prévu d’utiliser plusieurs plages horaires pendant ou en dehors de ses séances pour des rencontres bilatérales avec des États, des acteurs de la société civile, et d’autres parties prenantes, mais également avec certains membres du bureau du Haut-Commissaire pour discuter de questions d’intérêt commun.
Je souhaite toutefois mettre l’accent sur trois points, qui vont également faire l’objet de discussions importantes lors de cette session.
Premièrement, le Comité sera amené à se pencher sur le processus en cours de renforcement des organes de traités. Simon Walker vient de rappeler le contexte de ces discussions, je n’y reviens donc pas. Une réunion informelle des présidents d’organes de traités se tiendra à Madrid à l’initiative de la présidente du CEDAW, et je remercie à cet égard Mme Milica Kolakovic d’avoir accepté d’y participer, ce qui s’ajoute à sa charge ordinaire de vice-présidente du Comité. Les discussions lors de cette réunion viendront nourrir les conclusions que les présidents de Comités adopteront lors de leur 36ème réunion qui se tiendra à New-York début juillet. Le processus dans lequel nous sommes actuellement engagés est absolument crucial pour l’avenir du système de protection des droits de l’Homme des Nations Unies. C’est une évidence, mais il faut toujours le rappeler : tout le système qui a été bâti sur les décombres et avec à l’esprit les massacres de la IIème guerre mondiale repose sur la Déclaration universelle des droits de l’Homme, les deux pactes et les sept autres traités de base. Ces traités internationaux ne sont pas seulement des traités : ils reconnaissent un ensemble de normes juridiques fondamentales et universelles qui constituent la garantie de la justice et de la paix dans le monde. C’est pour cela qu’il est d’une importance majeure de faire en sorte que les comités d’experts indépendants puissent fonctionner de manière optimale, particulièrement à une époque où l’on voit ressurgir l’intolérance et la haine de l’autre et où le « fléau de la guerre », loin d’avoir été écarté, comme se l’étaient promis les auteurs de la Charte des Nations Unies, fait tous les jours des milliers de victimes.
Il va de soi que le Comité des disparitions forcées est pleinement engagé aux côtés des autres Comités dans ce processus et se tient à la disposition de tous les États pour réfléchir plus avant aux réformes à mener pour garantir la pérennité et l’efficacité du système.

Deuxièmement, pour mener à bien ses missions et venir en aide aux États et aux victimes de disparition forcée, le Comité doit pouvoir disposer des moyens nécessaires minimum à l’accomplissement de sa mission. C’est notamment l’enjeu du processus de renforcement que je viens d’évoquer. Mais le Comité est particulièrement préoccupé par les annonces récentes liées au manque de liquidités auquel sont confrontées les Nations Unies et qui risquent d’affecter tout particulièrement le programme des droits de l’Homme, déjà sous-doté que ce soit au titre du budget régulier ou des contributions extra-budgétaires. Le Comité est également très préoccupé par ce qui a déjà été évoqué par M. Simon Walker, à savoir la décision de l’Office des Nations Unies à Genève de cesser d’autoriser la tenue de réunions hybrides ou virtuelles en particulier avec la société civile, les victimes et les autres parties prenantes qui se trouvent sur le terrain. Cette décision est expliquée par l’absence d’un mandat en bonne et due forme donné par l’Assemblée générale. Quelle qu’en soit la cause, cette décision constitue une régression majeure pour le système des droits de l’Homme qui se doit d’être ouvert à la participation de la société civile et des victimes partout dans le monde. Et c’est particulièrement vrai pour la question des disparitions forcées. Le Comité note à cet égard la lettre conjointe du 6 février 2024 signée par 170 organisations de la société civile et espère qu’une solution pourra rapidement être trouvée à ce grave problème. 
Troisièmement, dans ces temps de péril, l’horreur de la disparition forcée, loin d’être éradiquée, ne cesse de se répandre. Aujourd’hui, donc, plus que jamais, les mécanismes de protection contre la disparition forcée sont d’une importante majeure pour lutter contre l’usage de cette pratique de terreur sur tous les fronts et sur tous les continents. La Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées constitue aujourd’hui le socle de cette lutte globale. Devenir partie à la Convention n’est pas une option pour les États : c’est une obligation pour tous, pour condamner cette pratique et s’engager à lutter contre elle. L’interdiction de la disparition forcée est une norme fondamentale internationale que tous les États ont intérêt à faire respecter. Devenir partie à la Convention constitue le meilleur moyen pour défendre cet intérêt collectif de la communauté internationale dans son ensemble.
C’est la raison pour laquelle le Comité s’engage avec d’autres partenaires dans une stratégie de mobilisation générale contre la disparition forcée. Comme l’a déjà évoqué M. Simon Walker, une étape majeure de cet engagement prendra la forme d’un Congrès mondial contre la disparition forcée, qui se tiendra du 14 au 16 janvier 2025. Le Congrès mondial poursuivra plusieurs objectifs fondamentaux et notamment :
· Mettre les familles et les victimes au centre des efforts conjoints de lutte contre la disparition forcée ;
· Promouvoir le dialogue entre États, les échanges d’expériences et de bonnes pratiques relatives à la ratification et à la mise en œuvre de la Convention ;
· Initier un processus de coopération entre tous les acteurs pour identifier et appliquer des stratégies concertées pour relever les défis communs et mettre en œuvre les droits et obligations prévus par la Convention.
Cette session du Comité sera également l’occasion pour le Comité de faire le point sur ce projet avec ses partenaires, cela notamment grâce à la plateforme pour les droits humains de l’Académie de Genève qui nous accueillera en marge de nos séances officielles. Qu’elle en soit ici remerciée.
Excellence, Mesdames, Messieurs, chers collègues,
Je ne saurais conclure cette déclaration sans penser à toutes les victimes de disparitions forcées, et je parle là non seulement des disparus mais aussi de leurs familles et de leurs proches qui jour après jour subissent la torture de ne pas savoir ce qu’est devenu leur être cher. Comme à chaque session, nous allons avoir l’occasion dans quelques minutes d’entendre la voix des victimes, qui, faut-il le rappeler, est le moteur de notre action.
Merci de votre attention.
J’ai donc l’honneur de donner maintenant la parole à Madame Andrea Torres Bautista. En raison de ne pas pouvoir compter sur une intervention en ligne et en direct à la suite de la décision de ne plus permettre ces espaces, nous avons dû demander à Mme Torres Bautista de nous transmettre son message par une vidéo. Nous savons qu’elle suit l’ouverture de la session en ligne afin d’entendre nos réponses à son message. Au nom du Comité, et du fond du cœur, je remercie son intervention, dont l’objectif est de partager avec nous la lutte quotidienne qu’elle et sa famille mènent en tant que victimes de disparition forcées et pour aider d’autres victimes de ce crime odieux. Merci de lancer la projection de la vidéo.
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